
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/62 

SPORTS - VOTE DES SUBVENTIONS ORDINAIRES ET EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTION - AUTORISATION 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 29 mars 
2022 et a décidé de proposer au Conseil Municipal une répartition des subventions aux associations 
sportives suivant les critères validés par le Conseil d’Administration. Aussi, il est proposé de délibérer 
sur trois subventions exceptionnelles sollicitées par l’Office Municipal des Sports. 
 
La subvention municipale de 143 226 € est répartie suivant cinq enveloppes :  

- Une enveloppe de sport loisir,  
- Une enveloppe de sport scolaire,  
- Une enveloppe de sport de compétition connexe à une activité commerciale, 
- Une enveloppe pour les sports de compétition,  
- Une enveloppe divers, fonctionnement de l’O.M.S.  

 
L’enveloppe sports de compétition est elle-même divisée en trois sous-enveloppes :  

- a) clubs dont la subvention municipale est fonction d’une connexion avec une activité 
commerciale  

- b) clubs dont la subvention municipale est supérieure à 10 000 €, 
- c) clubs dont la subvention municipale est inférieure à 10 000 €.  

 
Seule l’enveloppe sports de compétition est soumise à une répartition suivant critères et à la 
signature d’un contrat d’engagement républicain. 
 
Ces critères sont en fonction du nombre des adhérents de l’association, de l’encadrement et des 
kilomètres parcourus pour les compétitions. 60% de la subvention de l’année N-1 sont acquis à chaque 
association et les critères sont appliqués sur les 40% restants. 
 
A la suite des échanges menés au sein du Conseil d’Administration de l’O.M.S. et des Services 
Municipaux notamment dans le cadre de la COVID, je vous invite à donner votre accord sur le 
versement des subventions suivantes : 
 
 

ENVELOPPE SPORT LOISIR  
 

Montivilliers Jogging 500,00 € 

A.C.T.M. 700,00 € 

ACM VTT Les Hi Boue 350,00 € 

Aïkido 350,00 € 

Groupe Amical des Randonneurs 250,00 € 

Aqua Détente 850,00 € 

SOUS TOTAL 3000,00 € 

 
 
 
  



 

ENVELOPPE SPORT SCOLAIRE  
 

Association Sportive du Collège Belle Etoile 1.400,00 € 

Association Sportive du Collège Raymond Queneau 1.400,00 € 

Association Sportive du Lycée Jean Prévost 2.200,00 € 

SOUS TOTAL 5.000,00 € 

 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION CONNEXE A UNE ACTIVITÉ COMMERCIALE A. 
 

Quadrille de Montivilliers 500,00 € 

SOUS TOTAL 500,00 € 

 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION B. 
 

Amicale Laïque de MONTIVILLIERS Basket 28 341,18 € 

Groupe Montivillon de Tennis 29 654,04 € 

Association Sportive MONTIVILLIERS Football 16.004.78 € 

SOUS TOTAL 74.000,00 € 
 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION C. 
 

Association Cycliste de MONTIVILLIERS sur route 6 501,65 € 

Compagnie des Archers du Colmoulins 368.50 € 

MONTIVILLIERS Escrime 2 254,79 € 

Kung Fu THIEU LAM 2 030,51 € 

MONTIVILLIERS Handball 5 758,68 € 

A.C.M. BMX 5 233,29 € 

Ecoles d’Arts Martiaux 1 512,61 € 

POONA MONTIVILLIERS Badminton Club 3 710,36 € 

Association Nautique de MONTIVILLIERS 2 874,42 € 

Judo Club de MONTIVILLIERS 2 530,55 € 

Amicale Laïque de MONTIVILLIERS Karaté 1 962,50 € 

MONTIVILLIERS Tennis de Table 2 573,40 € 

Gymnastique Sportive Etoile Montivilliers 3 688,74 € 

SOUS TOTAL 41 000,00 € 

 

DIVERS 
 

Fonctionnement de l’Office Municipal des Sports 
de Montivilliers 

8.150,00 € 

Association Cycliste de Montivilliers sur route –  
Grand prix de la ville de Montivilliers 2022 

6.000,00 € 

Office Municipal des Sports – 
Projet sport public ciblé 

5.576,00 € 

SOUS TOTAL 19.726,00 € 

 

TOTAL GENERAL 143.226,00 € 



 
Suite au conseil d’administration de l’Office Municipal des Sports du 29 mars 2022, je vous propose de 
donner votre accord sur la répartition des subventions exceptionnelles suivantes : 
 

ASSOCIATION SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES SUBVENTION 
PROPOSEE 

ACM BMX Tenues avec Flocage 55,65 € 

POONA BADMINTON CLUB Tenues avec Flocage 300,00 € 

Montivilliers Tennis de Table Tournoi national 2022 800,00 € 

TOTAL  1 155,65 € 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment l’article 9-1 ; 

VU les demandes adressées par les associations concernées ; 

VU la proposition de l’OMS ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- L’intérêt public local des activités sportives proposées par les associations ayant présenté une 
demande de subventions ordinaires et exceptionnelles ; 

-  La volonté de la Ville de Montivilliers de soutenir les activités des associations sportives présentant 
un intérêt général, 

Sa commission municipale Vie associative et vie sportive réunie le 3 mai 2022, consultée ; 

Le conseil d’administration de l’Office Municipal des Sports réuni le 29 mars 2022 ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, en charge de la vie sportive, du développement du 

sport santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’attribuer les subventions de fonctionnement pour un montant de 143 226,00 € et 
exceptionnelles pour un montant de 1.155,65 € aux associations sportives suivant les tableaux 
présentés ci-dessous : 

  



 

ENVELOPPE SPORT LOISIR  
 

Montivilliers Jogging 500,00 € 

A.C.T.M. 700,00 € 

ACM VTT Les Hi Boue 350,00 € 

Aïkido 350,00 € 

Groupe Amical des Randonneurs 250,00 € 

Aqua Détente 850,00 € 

SOUS TOTAL 3 000,00 € 

 

ENVELOPPE SPORT SCOLAIRE  
 

Association Sportive du Collège Belle Etoile 1.400,00 € 

Association Sportive du Collège Raymond Queneau 1.400,00 € 

Association Sportive du Lycée Jean Prévost 2.200,00 € 

SOUS TOTAL 5.000,00 € 

 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION CONNEXE A UNE ACTIVITÉ COMMERCIALE A. 
 

Quadrille de Montivilliers 500,00 € 

SOUS TOTAL 500,00 € 

 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION B. 
 

Amicale Laïque de MONTIVILLIERS Basket 28.341,18 € 

Groupe Montivillon de Tennis 29 654,04 € 

Association Sportive MONTIVILLIERS Football 16.004.78 € 

SOUS TOTAL 74.000,00 € 

 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION C. 
 

Association Cycliste  de MONTIVILLIERS sur route 6 501,65 € 

Compagnie des Archers du Colmoulins 368.50 € 

MONTIVILLIERS Escrime 2 254,79 € 

Kung Fu THIEU LAM 2 030,51 € 

MONTIVILLIERS Handball 5 758,68 € 

A.C.M. BMX 5 233,29 € 

Ecoles d’Arts Martiaux 1 512,61 € 

POONA MONTIVILLIERS Badminton Club 3 710,36 € 

Association Nautique de MONTIVILLIERS 2 874,42 € 

Judo Club de MONTIVILLIERS 2 530,55 € 

Amicale Laïque de MONTIVILLIERS Karaté 1 962,50 € 

MONTIVILLIERS Tennis de Table 2 573,40 € 

Gymnastique Sportive Etoile Montivilliers 3 688,74 € 

SOUS TOTAL      41.000,00 € 



 

DIVERS 
 

Fonctionnement de l’Office Municipal des Sports 
de Montivilliers 

8.150,00 € 

Association Cycliste de Montivilliers sur route –  
Grand prix de la ville de Montivilliers 2022 

6.000,00 € 

Office Municipal des Sports – 
Projet sport public ciblé 

5.576,00 € 

SOUS TOTAL 19.726,00 € 

 

TOTAL GENERAL 143 226,00 € 

 

ASSOCIATION SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES SUBVENTION 
PROPOSEE 

ACM BMX Tenues avec Flocage 55,65 € 

POONA BADMINTON Tenues avec Flocage 300,00 € 

Montivilliers Tennis de 
Table 

Tournoi national 2022 800,00 € 

TOTAL  1 155,65 € 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions ou toutes pièces 

relatives à ces subventions ; 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574 
Montant de la dépense : 143 226,00 euros 

Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 6745 

Montant de la dépense : 1 155,65 euros 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 (Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Nicolas BERTIN) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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